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Les actionnaires de Befimmo SA sont invités à assister à l’Assemblée générale extraordinaire qui aura 
lieu le 2 décembre 2019 à 10h30 au siège social de la Société, Chaussée de Wavre 1945 à 1160 Bruxelles.  
 
Cette Assemblée générale extraordinaire porte principalement sur l’application anticipée du Code des 
sociétés et des associations et sur le renouvellement du capital autorisé. 
 
Au cas où le quorum de présence requis ne serait pas atteint lors de cette Assemblée, une seconde 
Assemblée générale extraordinaire sera convoquée le 19 décembre 2019, qui délibérera valablement sur 
le même ordre du jour, quel que soit le nombre de titres présents ou représentés et qui aura lieu à 10h30 
au siège social de la Société.  
 
L’ensemble des documents relatifs à cette Assemblée sont mis à disposition sur le site internet de la 
Société (http://www.befimmo.be/fr/investisseurs/assemblees-generales) : 

 Ordre du jour ; 

 Procuration ; 

 Formulaire de vote par correspondance ; 

 Informations complémentaires. 
 
Les formalités pratiques de participation à l’Assemblée générale extraordinaire sont décrites dans l’ordre 
du jour. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


